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L a  c h a rte  d u  R .M .J .C  
 

! Le but de l’association : 
 
Le Réseau Mondial Jeunes Croyants (ou R.M.J.C) : a pour but de rassembler et 
d’héberger de multiples associations religieuses (locales, régionales, nationales ou 
mondiales) disposant des mêmes valeurs que l’association (religieusement 
catholique et suivant les principes du Vatican). 
Le R.M.J.C continu, également à perdurer ses racines historique Lassalliennes : en 
mettant à disposition un historique sur les Frères des Écoles Chrétiennes.  
 
 

! Les lieux de l’association : 
 
Le siège mère du R.M.J.C est situé dans la ville de Saint-Étienne (à l’adresse 
suivante : 12 rue du Jeu de l’Arc 42000) et le siège secondaire est situé dans la ville 
de Marseille (à l’adresse suivante : 301 Boulevard Chave 13004). 
 
 

! Les organes dirigeantes de l’association : 
 
Le R.M.J.C a été fondé par un groupe de quatre personnes qui ont nommé, par la 
suite, une personne en tant que Fondateur principal et possédant un statut particulier 
au sein de l’équipe (les trois autres personnes, disposant du statut de Co-fondateur) ; 
les personnes fondatrices sont les suivantes : 

- Jean-Marie HUGEROT : Fondateur, 
- Antoine POMÉON : Co-fondateur, 
- Jacques EMMELIN : Co-fondateur, 
- Hubert BRUN : Co-fondateur. 

Depuis le 27 avril 2015, les fondateurs ont décidé de nommer une cinquième 
personne en tant que Co-fondateur de l’association; la personne rajoutée est la 
suivante : 

- Marion HUGEROT : Co-fondatrice. 
Ces cinq personnes sont l’équipe dirigeante du R.M.J.C et élisent une personne 
habilitée à représenter l’association : le Président. 
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! Le bureau de l’association : 
 
Le bureau du R.M.J.C est composé des personnes membre de l’association : au 
moment où elle dispose d’une fonction attrait à l’association (la fonction d’adhérent 
ne statuant pas dans les fonctions attitrées au bureau de l’association). 

 
! Les statuts de l’association : 

 
Le R.M.J.C est divisé en quatre parties reflétant, par la suite, les statuts de 
l’association : 

- L’équipe dirigeante (ou bureau exécutif), 
- Les personnes responsables du bon maintien de l’association, 
- Les personnes en charges de l’administration des cases dédiées aux 

multiples associations incluent dans l’association, 
- Les personnes représentantes des différents sponsors de l’association. 

Un renouvellement des statuts est possible (pour une occasion spéciale et décidée 
par le Président et avec la majorité des voix du bureau exécutif du R.M.J.C). Les 
différents statuts de l’association sont les suivants : 

- Le Fondateur (statut particulier), 
- Le Président, 
- Le Vice-président* (nommé par le Président) 
- Le Secrétaire-général, 
- Le Trésorier, 

 (fin de la première partie) 
- Le Responsable du site web, 
-‐ Le Responsable-adjoint du site web 
- Le Responsable des relations publiques, 
- Le Responsable administratif, 
- Le Community manager, 
- Le Webmaster, 

(fin de la deuxième partie) 
- Les Administrateurs des multiples associations, 

(fin de la troisième partie) 
- Les Représentants des sponsors. 

(fin de la quatrième partie) 
Ne faisant pas parti des quatre parties, citées ci-dessus :  

- Les Adhérents dit « simple ».  
Attention : une seule et même personne peut faire parti des quatre parties, si 
l’occasion se présente à lui ! 
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! Les adhésions au sein de l’association : 
 
Les adhésions au sein du R.M.J.C sont gratuites et à durée indéterminée (un 
formulaire est simplement imposé aux personnes voulant adhérer avec une 
demande du nom, prénom, adresse, pays et de l’adresse mail (obligatoire pour 
finaliser l’adhésion)) : par la suite, une carte d’adhésion leur sera envoyée, dans un 
délai de quatre à six mois. 

 
! Les règles principales de l’association : 

  
Plusieurs règles ont été inscrites, imposé et approuvée par l’ensemble du bureau du 
R.M.J.C en plusieurs articles, ces règles sont les suivantes : 
 
Article 1.1 : le statut du Fondateur 
 

Le Fondateur est membre de droit de l’association mais sans fonction apparente 
(statut particulier et exclusif décidé par la Président) : il dispose d’un droit de veto 
inépuisable (utilisable, et uniquement, lors de la question sur la dissolution de 
l’association même). 

 
Article 1.2 : le statut du Président  
 

Le Président est membre de droit de l’association et dispose de la fonction de 
dirigeant : il décide des perspectives et de l’avenir de l’association (en 
collaboration obligatoire avec l’équipe dirigeante), dispose d’un mandat de 5 ans 
(renouvelable) et peut choisir de nommer à juste titre un adjoint ou bras-droit 
(nommé le Vice-président) pour une meilleure gestion du bureau du R.M.J.C. 

 
Article 1.3 : le statut du Trésorier  
 

Le Trésorier est membre de droit : il à la charge de veiller au bon fonctionnement 
financier et statistique de l’association, et doit mettre à jour les comptes de 
l’association (sous un regard de transparence du Président). 

 
Article 1.4 : le statut du Secrétaire-général 
 

Le Secrétaire général est membre de droit : il à la charge d’informateur et doit 
s’occuper de l’administratif de l’association et des éléments qui en découlent 
(devant tenir informer le Président des actions encourues). 
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 Article 2.1 : l’Équipe dirigeante (ou bureau exécutif) 
 

Les membres de l’Équipe dirigeante (composée de l’ensemble des fondateurs 
du R.M.J.C) ne peuvent être poussés à la démission ou à l’exclusion, sauf pour 
fautes graves de leur part : ils doivent coordonner l’association et être en 
cohésion quand aux perspectives encourues.  

 
Alinéa 1 

Le bureau exécutif doit, pour tous changements éventuels (nom de l’association, 
personnes de l’équipe, etc…) au sein de l’association, procéder à un vote prenant 
en compte la réponse détenant une majorité. 

 
Alinéa 2 

L’équipe dirigeante devra se rencontrer une fois par mois avec la fixation d’un 
ordre du jour (établi et pris en charge par le Président). 
 

Alinéa 3 
En cas de démission (demandée ou imposée) d’une personne : le bureau exécutif 
devra procéder à un vote prenant en compte la réponse détenant une majorité 
absolue (si non majorité absolue, le vote sera reporté dans un délai maximum de 
2 semaines, puis tranché par le Président). 
 

Alinéa 4 
En cas d’exclusion d’une personne pour fautes graves : l’équipe dirigeante devra 
procéder à un vote prenant en compte la réponse détenant une majorité (devant 
être approuvée par le Président). 

 
Alinéa 5 

En cas de départ de l’ensemble des personnes du bureau exécutif : un délai d’un 
mois est accordé pour trouver une nouvelle personne à mettre au sein de l’équipe 
dirigeante (avec une concertation et l’accord de l’ensemble des personnes de 
«l’ex-équipe» dirigeante). 
 
 
 
 
 
 

 

 



 5	  

Article 2.2 : l’Équipe du R.M.J.C (ou bureau « non-exécutif ») 
 

Toutes personnes disposant d’une fonction au sein de l’association (hormis celui 
d’Adhérent dit « simple ») est membre de  l’Équipe du R.M.J.C et peut disposer 
d’un cumul des fonctions illimitées (sauf opposition du Président). 

 
Alinéa 1 

En cas de mise en sommeil du R.M.J.C : toutes personnes membre de l’équipe 
gardera son statut qui lui a été attribué (sauf opposition du Président). 
 

Alinéa 2 
En cas de dissolution du R.M.J.C (ne pouvant être approuvée que par le 
Fondateur) : toutes personnes membre de l’équipe perd son statut qui lui a été 
attribué (sauf opposition du Fondateur même).  
 

Alinéa 3  
En cas d’exclusion du Fondateur, du Président ou d’un membre du bureau 
exécutif : l’ensemble du bureau du R.M.J.C devra procéder à un vote à huit-clos 
prenant en compte la réponse détenant une majorité absolue (si non majorité 
absolue, le vote sera reporté indéfiniment jusqu’à majorité absolue). 
 
 

Article 3.1 : les Adhérents (ou Adhérent « simple ») 
 
Alinéa 1 

Les Adhérents peuvent voter aux multiples questions posées, faire des 
propositions de  modifications de l’association qui seront prises en compte, 
disposer de la dernière Newsletter en avant première et proposer des idées pour 
le projet du R.M.J.C (tous abus d’un des adhérents dit « simple » de l’association, 
donnera lieu à son exclusion définitive (sauf opposition du Président)). 
 

Alinéa 2 
Depuis le 5 novembre 2015, les adhérents peuvent participer à l’élaboration du 
projet du R.M.J.C : en proposant de multiples idées prises en compte par le 
bureau exécutif (chaque idée sera débattue par l’ensemble des membres du 
bureau exécutif, puis ils procèderont à un vote détenant une majorité absolue et 
approuvée par la Président et le Fondateur). 

 
 

 


